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Une part importante des investissements affectés au Pays de Saint Brieuc ont été réalisés sur le territoire de la Communauté d'agglomération 
briochine CABRI mais concernent des activités ou services qui bénéficient à l'ensemble du pays.

Outre les fonds territoriaux pris en compte dans ce bilan, la CABRI a bénéficié d'un contrat d'agglomération, géré directement par ses soins, et 
dont les montants ne sont pas comptabilisés.


